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HISTOIRE COCHINCHINOISE,

Qui feutferv'ir à à'autres Pays.
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CHAPITRE PREMIER,
Commens Chinh fe trouvoh heureux,

f^^^fHinki vivoit en Cochinchine

2 c I

è: dans la belle Province de Pu-

5li_#|Rocambi, au pied des riantes
^m/TTNTTN-^

montagnes qu'un Peuple Agri-

culteur avoit fécondées : toutes coupées

en terrafifes , elles repréfentoient de loin

des pyramides immenfes , divifées en

plufieurs étages qui femboient s'élever

au Ciel. De ces hauteurs couloient des

fources abondantes qui venoient arro-
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fer les plaines & former des rivières.

Jamais le gouvernement n'avoit eu be-

foin d'encourager l'Agriculture par des

prix , ni de la diriger à telle ou telle pro-

du6tion. Jamais on n'y avoit propofé ni

nouvelle charrue , ni nouveau femoir.

La propriété , la fureté , la liberté , le

partage des terres à. une infinité de pe-

tits colons , l'eftime accordée à l'Agri-

culture, comme au premier des Arts;

avec ces moyens vraiment phyfiques

tout profpéroit , parce que tout étoit

dans l'ordre de la Nature.

C'eft dans ce Paradis terreftre , dans

le vallon de Kilam que Chinki cultivoit

le riz, le mahis, le millet, les patates,

la canne à fucre, le cotonier, le mûrier,

l'oranger , l'ananas & le cocotier , d'où

découle un vin agréable. Il s'étoit ma-

rié entre vingt-cinq & trente ans, temps

de maturité , où l'homme fe reproduit

avec plus d'avantage. Il avoit deux fem-

mes qui lui avoient donné douze en-

fants , en fix ans de mariage , & qui
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difputoicnt fa tendrefie en partageant

fes travaux. Ses enfants, en fe jouant

dans les filions , autour de la charrue

,

de la bêche & des troupeaux , appre-

noient déjà à connoître la première def-

tination de Thomme, & peut-être fon

bonheur. Ses domeiliques ne fentoient

la fupériorité du Maître , que par les

biens qu'ils en recevoient.

Rien ne manquoit à la profpérité de

la famille. La terre rendoit cent pour

cent. L'habitation étoit commode. Les

greniers & les celliers toujours pleins,

les troupeaux nombreux, les vêtements

propres, quelquefois un peu de parure;

les délaflements fe mêloient au travail.

Chinki, à la fin de chaque femaine, don^

noit une fête champêtre , où il alTem- *

bloit la JeunefTe du voifinage. Ses deux

époufes avec une faute fleurie , des grâ-

ces naïves, rhumeur enjouée, fruit de

l'innocence & de Faifance , appeîloient

les vrais plaifirs. Il étoit lettré pour un

homme de fon état. Tous les jours, quand
À iij



il quittoit fon travail , il lifoit quelque

Livre d'Agriculture, les Loix fimples,

ou THiftoire de fon Pays, & la Morale

de Confucius. Il nedemandoit auTj^^/î (i)

que la continuation de fon bonheur.

'iicfig^

CHAPITRE IL

Augmentation inattendue du Tribut.

V,Int le jour de s'acquitter du Tri-

but public qui fe payoit en nature; ufage

que la Cochinchine avoit reçu de la

Chine, pour éviter l'inégalité arbitraire,

les vexations & les retardements aufli

nuifibles au fujet qu'au Prince. Le Man-

darin chargé de percevoir, fe préfenta.

La récolte étoit fur le champ. Soj^ez le

bien venu , dit Chinki , prenez la tren-

tième partie des fruits de mon travail ;

& que le Royaume profpere toujours.

(i) Le Dieu du CieL
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Vous ne favez donc pas, reprit le Man-
darin, qu'un nouvelEdit porte le Tri-

but à la vingtième partie? Je l'igiiorois

,

répondit Chinki : mais fans doute que

TEtat a quelque nouveau befoin que
j'ignore aufli.^ Prenez la vingtième par-

tie; & que le Ciel bénifîe toujours le

Prince.

Ce que Chinki avoit foupçonné, étoit

vrai. On vouloit augmenter les forces

de terre & de mer , former des établif-

fements pour de nouvelles branches de

commerce, élever des monuments pu-

blics dans la Capitale & les autres gran-

des Villes. Dans les grands befoins , les

bons Rois ont encore plus de peine à

demander, que les Sujets à donner,

m

A iy
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CHAPITRE m.
Moyens que Chinki met en ufage pour ne

pas diminuer fa fuhfftance.

'Année faivante, comme Faugmen-

tation du tribut ne fuffifoitpas, an déli-

béra dans le Confeil Royal , fur ce qu'il

y avoit à faire. Des génies confommés

dans la fcience des tributs, étoient arri-

vés du Mogol. Ils propoferent de lever

le tribut en argent. Le Roi ne goûtoit

guère la propolition. Le Mandarin qui

préfidoit aux finances
, y voyoit aufîî

du danger. Cependant , à caufe des be-

foins de TEtat , il fut décidé qu'on pou-

voit eOayer. L'efîai fut long ; les terres

furent taxées arbitrairement ; & ce ne

furent plus des Mandarins qui furent

prépofés à la levée du tribut ; mais des

mercenaires. plus habiles. Chinki avoit-

plus de denrées que de taels (i) dont

(i) Monnole qui vaut lo fols de France.
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il faifoit peu de cas

,
parce qu'il en avoit

fort peu befoin. Il vendit à perte ^ pour

ne pas s'expofer à perdre davantage par

les pourfuites du recouvrement ; & en

calculant , il trouva que ce nouveau fyf-

tême lui enlevoit le quart du produit

net de fon travail. Ses femmes qui juf-

ques-]à n'avoîent fenti que la gaieté,

devenoient triftes. ChalTez , leur dit-il ,.

ces nuages qui obfcurcifîent vos traits.

Il ell Julie de facrilier quelque choîè de

fon aifance aux befoins de l'Etat qui

protège nos propriétés. Je vais remplir

le vuide qui s'y forme par le défriche-

ment d'un terrein qui promet peu, à la

vérité ; mais quand il ne me rendroit

que cinquante ou quarante pour cent

,

ce nouveau produit diminuera le poids

du tribut. Il fe livra donc à toutes les

avances du défrichement : un grand nom-

bre de Cultivateurs en fit autant *, & Ton

vit dans l'étendue des Provinces de nou-

velles produélions.

Vovez , dirent au Prince les Publi-
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cains du Mogol , le bon effet de la nou-

velle adminillration. Vos Sujets y ga-

gnent ; & il ell jufte que ces nouvelles

produôtions rendent aufli quelque chofe

à votre tréfor. EfFeétivement elles fu-

rent taxées : mais, comme il falloit pré-

lever les avances, la taxe fe trouva plus

forte que les nouvelles valeurs. Chinki

,

puni par fon travail , abandonna cette

moifîbn naifîante, bien-loin de penfer à

d'autres défrichements ; & tous ceux

qui calculèrent comme lui , fe dégoû"

terent auffi.

Ses époufes, pour ne pas montrer leur

humeur, tomboient dans une mélanco-

lie fourde , que le mari , par leur re-

tenue même , fentoit encore plus vi-

vement. Ce fut bien pis, lorfqu'il fup-

prima cette fête champêtre qu'il leur

donnoit chaque femaine , & qui entraî-

noit quelques dépenfes. Elles lailTerent

échapper des plaintes pour la première

fois.
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CHAPITRE IV.

CMnki obligé à retrancher toute aîfance.

L Es befoins de l'Etat fubfiftoient, &
la nouvelle forme de percevoir n"augmen-

toit pas le tréfor public ; parce que le pro-

duit s'abforboit , en grande partie , par les

falaires des employés à la perception. Les

Publicains furent obligés, de temps à au-

tre , de creufer quelque nouvelle fource

d'argent, qui, par des voies détournées,

minoient les terres ; en forte que, dans la

révolution de huit ans , Chinki fe vit ré-

duit à la moitié de fes jouiffances.

Il n'y avoit que fa famille qui augmen-

toit. Il avoit alors \7ingt-quatre enfants,

dix-huit garçons & fix filles , tous pro-

mettant beaucoup : belle génération , s'il

avoit eu les moyens de la faire fubfiller.

Il penfa aux retranchements qu'il pou-

voit faire fur l'aifance. Ses domeftiques.
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c'eft-à-dire , les compagnons de fes tra-

vaux 5 étoient nombreux. Amis , leur

dit- il, ces champs que vous cultivez avec

moi , vous donnoient une vie auffî douce

que la mienne. Il faut fe conformer au

temps : cet excellent riz , ce lait , cette

chair de mes troupeaux , dont je vous

nourrilTois, ce vin de cocotier dont je

vous abreuvois, je fuis forcé à convertir

en taels la plus grande partie de tout ce-

la. Vous vivrez de patates, demahis, de

calTave & d'eau pure. Vous êtes un bon

Maître, lui répondirent les domelliques.

Nous vous aimons , nous foutiendrons

cette vie dure, autant que nous le pour-

rons ; mais vous favez que la bonne fub-

iiftance eil la première raifon de tous les

hommes.

Le Maître fentit trop la valeur de cette

raifon ; mais il crut que les retranche-

ments qu'il alloit tenter fur fes enfants,

adouciroient un peu la peine des domef-

tiques. Rien n'étoit fermé dans la mai-

fon ; la figue, l'orange, l'ananas, cent au-
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très fruits délicieux , aufli-bien que les

nourritures plus fubftantielles , tout étoit

à la difcrétion de la famille. Les enfluits

n'avoient d'autres règles que leur appé-

tit y fans connoître la parfimonie & les

indigeflions. Tout fut mis en réferve,

tout futcompté. Leurs vêtements étoient

propres , & un peu recherchés ; ce qui

plaifoit beaucoup aux deux mères. Ils

ne furent plus vêtus que de l'étoffe groi-

lîere qui habilloit les domeftiques. Le
père , en faifant ces retranchements , ne

s'épargnoit pas lui-même ; & c'eflcequi

lui coûtoit le moins.

Les deux mères , à l'afpeét de toutes

ces privations , menèrent Chinki fous- le

berceau de verdure où il les avoit épou-

fées ; elles y avoient fait porter leurs

robes , & les ornements qui convenoient

à leur fexe & à leur état. Voici le lieu

,

lui dirent-elles , où vous avez reçu no-

tre foi, & où votre main nous a parées.

Nos beaux jours font paffés. Reprenez

tout cela , & faites-en des taels
,
puifqu'il
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faut dépendre de ce métal. Nous fouffri-

rons avec vous. Chinki fe mit à pleurer.

Il étendit fon économie jufques fur la

génération. Je fuis père de vingt-quatre

enfants, leur dit-il : nous les élèverons,

comme nous pourrons ; je ne veux plus

faire de malheureux. Vous oubliez donc,

répondirent-elles, les préceptes de Con-

fucius , dont vous nous avez fait tant d'é-

loges. N'a-1- il pas dit que la bénédiétion

des pères & des mères fera de voir beau-

coup d'enfants autour de leur table .^ . .

.

Oui ; mais il faut , avant tout , qu'il y
ait quelque chofe fur cette table.

Au refte, il tâchoit d'encourager les

deux mères, les enfants & les domefli-

ques, par l'égalité de fon humeur, par

la douceur de fes paroles , & tous les fe-

cours de la morale. Mais le befoin n'a

point d'oreilles.

^
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CHAPITRE V.

Origine des Seigneurs territoriaux dans la

Cochinchine,

cE qui fe pafîbit dans la maifon de

Chinki , fe multiplioit à peu près danstou-

tes les familles des Cultivateurs. Il y eut

des plaintes , des murmures, des crisper-

çans ,
qui retentirent jufqu'à la Capitale

,

& au pied du Trône. Le Roi aiîèmbla

les Princes, les grands Mandarins, & les

Tlamas-touès , c'eft-à-dire , les Officiers

Généraux de l'Armée. Vous connoif-

fez, dit-il, les befoins extraordinaires de

l'Etat , & mon amour pour mon Peuple.

Je voudrois fatisfaire à tout , fans arra-

cher des plaintes. Ces plaintes m'affli-

gent. Quels font les remèdes?

On ouvrit différents avis qui tombè-

rent par la difcuffion. Un Tlamas-touès

propofa le fien en ces termes :GrandRoi

,

ce qui donne de l'infolence à votre Peu-
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pie , c'efl la propriété & la liberté. On
n'a point entendu dire que les efclaves

du Tonquin & du Mogol ofent fe plain-

dre. EtablifTez dans vos Etats un Ordre

de noblefîe héréditaire, qui comprendra

les Seigneurs de votre Cour, les Man-
darins de la Capitale & des Provinces,

& tous les Officiers de vos armées. Dif-

tribuez les terres à cette Ordre éminent,

à chacun félon fon rang, fes fervices, &
fon importance ; & que le corps de la

Nation fait pour le travail , attende dans

l'efclavage la fubfiftance , telle qu'onvou-

dra la lui laiflér. C'eft ainfî qu'en vous

attachant le fort par des bienfaits , vous

tiendrez le foible dans une foumiffion

éternelle; & le tribut, quel qu'il foit, fe

payera par les mains de la reconnoifiance.

Barbare, dit le Roi, oubliez-vous que

je fuis le père commun de la grande fa-

mille? Moi! jetter mes enfants dans l'ef-

clavage! Quelle gloire, quelle fatisfac-

tion aurois-je à commander à des efcla-

ves? Plus d'arts, plus de fciences, plus

de
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ûe talents, plus de vertus.' S'il faut don;

ner aux campagnes des Chefs en auto-

rité , que ce foient des images de ma
bonté , & non des Tyrans fubalternes

qui les aflèrvilTent.

Un Seigneur de la Cour, faififiant cette

idée qu'il encenfoit , propofa de créer

dans chaque canton d'une certaine éten-

due, des Seigneurs territoriaux , fort hon-

nêtes & fort doux , qui inftruiroient le^

Cultivateurs des befoins de l'Etat ^ afin

de fupprimer leurs plaintes, qui auroient

des Officiers de Jullice pour le bon or-

dre , & qui fe contenteroient de cer-

tains petits droits utiles& honorifiques,

qui furent fpécifiés dans un Edit folem-

nel. Ces Seigneurs fort honnêtes & fort

doux, avoient déjà quelques propriétés

dans leurs cantons refpe6lifs. Ils les éten-

dirent , par la raifon qu'une rivière en^

Siloutit les ruifleaux : ils étendirent aulfi

leurs droits utiles par le moyen de leurs

Officiers de Juftice. Marioient-ils leurs

filles ? ils exigeoient un préfent de noces

,

B
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pour formef une partie de la dot.

Avoient-ils quelques terreins à remuer

dans leurs propriétés? les Cultivateurs

leur dévoient tant de journées annuelle-

ment. Si un particulier vendoit un hé-

ritage , le Seigneur prélevoit une por-

tion du prix : (i) une charge toujours

fubfiflante, c'étoit un centième de la ré-

colte générale.

Quant aux droits honorifiques, c'étoit

de fe profterner quand il pafibit ; de prier

le Ciel dans les Pagodes pour fa confer-

vation ; de brûler du benjoin devant lui

comme fur l'Autel, & d'autres obfervan-

ces pareilles.

<^i) Le droit qu'on appelle en Europe lods &
ventes.



( 19 )

C H A P I T R E VI.

Révolution dans les efprits, quijette Cbinkl

dans de grandes dttrefles.

V> Hinki fe trouvoit place dans le do-

maine d'un grand Mandarin, qui fe prellà

d'élever un Château fuperbe, annoncé

par de belles avenues, décoré de jardins

délicieux , & d'un parc fort étendu. Il

avoit, pour le fervir, plus de fainéants

qu'il n'en falloit pour cultiver un grand

terrein. La nouvelle conftitution ame-

noitdegrands changementsdans lés idées.

De toute ancienneté on avoit cru dans

la Cochinchine , que les animaux (auva-

ges appartenoient au premier qui fait

les prendre. Chinki réfolut de s'en faire

une reffource ; chofe à quoi il n'avoit

pas penfé au temps de fa profpérité. Je

chalTerai , dit-il, à certain jour que la

terre ne demandera pas mon travail. Il

elTaya ; & il revenoit chargé d'une che-

B ij
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vre fauvage , que les Gardes de la terre

lui enlevèrent avec fon arc , en lui di-

fant : téméraire ! on te fait grâce pour

la première fois, de la punition que tu

mérites.

Le lendemain, comme il étoit dans fon

champ, il prit deux gazelles qui venoient

jnanger fon rjz. Le fait vint aux oreilles

du grand Mandarin. 11 y avoit dans ce

moment des nouvelles publiques fort

intéreîTantes : on ne parla que de celle-ci

dans tout le Château. La Juftice infor-

ma ; Chinki fut condamné à une amende

de cinquante taels. Il ne pouvoit pas

comprendre quelle forte d'injuftice il y
avoit à fe délivrer d'un animal nuifible,

que le Seigneur tuoit pour fon plailir.

A la bonne heure, dit-il ; la chafîe eft

peut-être fa paffion dominante. Tour-

nons-nous du côté de la pêche. Je ne Fai

pas encore vu pêcher ; & puis il y a tant

de poiiïbns dans nos rivières. Il tendit

fes filets , & fut heureux. Nouveau dé-

lit , nouvelle amende plus forte que la
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première. Ses époufes , de leur côté, di-

rent entr'elles : le fel nous met en dé-

penfe ; il en faut beaucoup pour nos bef-

tiaux. La mer nous touche ; eflayons d'en

faire, & Chinki nous louera. Elles par-

tent à Ton infu , elles arrivent , elles reni-

pliiîent quelques vafes de cette eau fa-

lée. Un homme à face dure , qui veil-

loit à ce qu'on n'épuisât pas la mer, les

arrête pour les amener au Juge. Heu-

reufement pour les pauvres affligées, un

Tlamas-touès qui pafibit par-là , dit à

l'homme dur : voilà vingt taels, & vingt

coups de bâton tout prêts : vingt coups

de bâton , entends-tu ? fi tu-ne lailTes en

liberté ces bonnes femmes ; choifis. Il

choifit les taels. Chinki , apprenant cette

malencontre , ne favoit plus s'il pourroit

refpirer impunément Pair commun à"

tous.

On avoit penfé de père en fils que l'A-

griculture étoit le plus noble de tous les

métiers. Chinki voyoit venir au Château

des vernilîéurs, des ouvriers en laque,

B ïï]
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en magots , en porcelaine

, qui étoient

bien mis, fort confidérés , & que le Man-
darin admettoit quelquefois même à fa

table. 11 doutoit encore s'il pouvoit fe

préférer à eux : mais du moins il fe met-

toit au-defius des domeftiques du Sei-

gneur. Dans cette opinion , il ne vou-

loit pas les faluer avant d'en être pré-

venu. L'un d'eux jura qu'il lui appren-

droit fon devoir; & la leçon fut un fouf-

iiet. Chinki paya amplement la leçon

avec un bâton qu'il tenoit à la main. Il

fut arrêté , jette dans une prilbn , & con-

damné au carcan. Je ne fuis point Fa-

greflèur, s'écrioit-il; peut-être ai-je un

peu excédé une jufte vengeance : mais

quel eft l'homme qui fe poffede alTezen

recevant un foufilet? Enfin l'infolent

li'eft ni mort nibleifé.... Au carcan!.,.

Sot, lui dit le Juge, ne crois pas qu'on

te punilTe pour avoir frappé un vil ef-

clave qui ne vaut pas mieux que toi;

maisc'eil pour avoir infulté la livrée d'un

grand Mandarin. Toutes ces idées le con-
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fondirent encore plus. 11 n'entendoit pas

comment un homme méritoit moins d'é-

gards que Fhabit d'un autre.

On avoit encore tenu pour certain que

tous les hommes étoient pétris du même
limon ; & jufques-là , ce qui les dillin-

guoit, c'étoit le mérite & les places. Ce
temps n'étoit plus. Ceux qu'on avoit dé-

clarés Nobles d'origine > & fur-tout les

grands Mandarins allèrent s'imaginer que

leur fang étoit plus pur , plus analogue

aux grandes vertus que celui des autres

hommes. Ils le difoient, ils l'impri-

moient , ils le faifoient chanter fur le

Théâtre. Quelques Philofophes (car il

y en a par-tout où il y a de la raifon)

contefterent cette nouveauté. On les ap-

pella des infolents qui méritoient d'être

châtiés ; & peu s'en fallut qu'on ne fît

pafîer l'opinion nouvelle en loi de l'Etat.

B iv
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CHAPITRE VIL

Chlnki délibefefur ce giCUfera de[es enfants.

c'Hinki, harcelé fans celTe par le Sei-

gneur territorial , baffoué par fes efcla-

ves & par les ouvriers qui Venoient au

Château , réduit à Fablblu nccclTaire , &
ne trouvant plus dans fa famille, autre-

fois fi aifée & fi joyeufe ,
que le befoin&

la triftefTe plaintive, fut trop convaincu

que la terre ne fuffifoit plus à la fublif-

tance & au bonheur de.ceux qui la cul-

tivent. Il jetta fes regards inquiets fur

les Arts, non pour lui, car à fon âge,

il n'étoit plus temps : mais pour fa mal-

heureufe famille. Naru , le plus âgé de

fes fils , avoit douze ans ; & Dinka , fa

fille ainée , quatorze. Il avoit oui dire

que les Arts fleurillgient dans la Capi-

tale , que tous les métiers y étoient en

valeur \ parce que tout For de l'Etat s'y
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étoit accumulé. Effectivement on n'en

voyoit plus dans les Provinces. Il prit

donc la route de la Ville Royale, autre-

ment Diuh-hac, avec fes deux enfants,

pour les mettre en apprentiflage, comp-

tant bien y placer les autres , à mefure

qu'ils grandiroient. Il traverfa la riche

Province de Cacham, celle de Quanquia,

& arriva. Il fut extrêmement furpris de

fe voir fouiller aux barrières. Il jura par

le Tyen ,
qu'il n'avoit volé perfonne ; &

que dans la race on avoit toujours donné

à l'indigent, bien-loin de voler. 11 avoit,

dans fa poche , du Bétel de Guzarate :

on le lui enlevé. Pourquoi donc ^ dit-il,

avez-vous peur qu'il ne nuife à ma fanté?

Chacun en manche, & je préfère celui de

Guzarate à tout autre. Il n'y a pas de

mal à cela , lui répondit- on : mais comme

il eft prohibé, vous en ferez quitte pour

cinquante taels.

Chinki , dépouillé de fon bétel , & avec

cinquante taels de moins, courut vingt

Hôtelleries où l'on ne logeoit point de
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.laboureurs. Enfin par charité & pour

deux taels par jour, on le mit avec fes

deux enfants, dans un petit réduit obfcur

& mal-fain. Il le fouvint d'avoir donné

cent fois une hofpitalité honnête à des

Voyageurs , en les remerciant d'avoir

préféré fa maifon à toute autre. N'ayant

jamais quitté le beau vallon de Kilam , où

il étoit né , parce qu'il y trouvoit fon

bonheur , il employa quelques jours à

parcourir la Ville , monde bien nouveau

pour lui.

Le phyfique & le moral , tout l'éton-

noit. Des Palais magnifiques dans des

rues étroites& dégoûtantes : des lanter-

nes qui n'éclairoient pas les nuits de tou-

tes les failbns : une belle rivière , &
point de fontaines publiques : de l'eau

qu'on puifoit au milieu des égoûts, pour

ia vendre aux particuliers : des Marchés

qui relîémbloient à des cloaques : des

Boucheries qui infe6i:oient le centre de

la Ville : des Hôpitaux où les corps les

,plus fains auroient afpiré des germes
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de mort : de grandes places bien déco-

rées où l'on voyoit peu de monde ; &
des carrefours ferrés où l'on s'étouffoit

pour entendre des hiftrions : une multi-

tude aifairée qui couroit toujours , les

uns à pied, les autres dans des voitu-

res dorées , avec des vifages peints : des

hommes qu'il croyoit frères , & qu'il

falloit garder nuit & jour les uns des

autres contre le vol & rafiaffinat : à côté

de l'abondance & du luxe dont il étoit

frappé à chaque pas , des malheureux à

demi-nuds qui mendioient leur pain , &
d'autres qu'on alloit pendre. Ce qui at-

tira le plus fon attention relativement

à l'objet de fon voyage, c'étoient les

Arts étalés de toutes parts.

frêm
"Kl .,
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CHAPITRE VIII.

Comment Chïnki perdfa qualité de Coclm-

chinois chez un Tailleur.

s II eft des temps où une Nation a

trop d'ignorance & de fottife, il en eft

d'autres où elle a trop de lumières &:

d^efprit. Sous une longue fuite de rè-

gnes les Arts & Métiers avoient été aufîi

libres que l'air. L'ouvrier qui faifoit

bien, étoit récompenfé par la mefure du
falaire , & par les éloges du Public. Ce-

lui qui faifoit de mauvais ouvrages , étoit

puni en ne vendant pas. Depuis quel-

que temps
, pour perfectionner les Arts,

on les avoit enchaînés dans un cercle de

règlements de toute efpcce , & de dé-

penfes bien onéreufcs. Chinki ignoroit

tout cela ; & réfléchilTant feulement fur

les Métiers où l'ouvrage ne manque ja-

mais, il entra chez un Tailleur.

Le Tailleur ne travailloit pas ce jour-
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là ; parce qu'il devoit aller à un repas

de Maîtrilè. Il ctoit fort bien mis ; &
fa femme encore mieux , dans un appar-

tement élégamment meublé. Pardon, lui

dit Chinki, tenant fon fils Naru par la

main. Je croyois m'adrellèr à un Tail-

leur. Vous êtes peut-être un Seigneur

Territorial, ^en ai halnlléphis d'un, ré-

pondit le Tailleur ; mais que voulez-vous

de moi? Vous faire hahiller fans doute? ...

Point du tout. Vous donner cet enfant

en apprentiflage. Eft-il Etranger? .,.

Non affurément. Il y a plus de huit fie-

cles, que, de père en fils, nous cultivons

les mêmes champs dans le vallon de Ki-

lam , le plus beau de la Cochinchine. Y
en eût- il dix, reprit le Tailleur, il n'en

feroit pas moins étranger , félon nos rè-

glements , puifqu'il n'eft pas né dans la

Ville ; & je crois devoir vous avertir

que, quand il demandera la Maîtrife, il

fera Sujet à des droits triples. Comment,
dit Chinki , il faut payer pour faire ce

que l'on fait, & pour fe rendre utile?
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Je ne veux point d'un Métier , où l'oii

rançonne le lavoir-faire , & où l'on traite

d'étranger un Sujet du Roi. Mon fils ne
fera pas Tailleur.

-ii^a^iflj^:^

CHAPITRE IX.

Pourquoi Chinki ne peut réujJJr à mettre

fon fils chez un Boulanger.

M Aître, dit Chinki à un Boulanger,

je vous amené un apprentif^, fi vous vou-

lez le recevoir... Eft-il fils de Maître F.,.

Oui de Maître Laboureur , vous voyez

fon père... Bon homme, reprit le Bou-

langer , apprenez que votre fils , après

fon apprentifiage, fùt-il auifi habile que

moi, ne fera pas reçu à la Maîtrife, n'é-

tant pas fils de Maître Boulanger. Si du

moins il étoit fils de Compagnon, on

pourroit l'avancer ; tel eft le règlement.

Je croyois, dit Chinki, qu'on jugeoit

l'ouvrier par l'ouvrage , & non par la

nailTance. Le fiJs d'un Maître hérite-t-ii
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de l'habileté du père? Le mien ne fera

pas Boulanger.

CHAPITRE X.

Embarras de Ch'mh , faute d^entendre les

finejfes de la Langue.

A.Rgent de mes pâtés ^ crioit un Pâ-

tiffier aux pafîànts ; j'aimerois mieux

,

lui dit Chinki , que cet enfant en fût faire

que de les manger. Chargez-vous de Tinf-

truire pour le prix dont nous convien-

drons, Efl-il fils de Maître F... On m'a

déjà fait cette queftion ; il n'a pas ce

bonheur-là... Eh bien! efl-ii du moins fils

à Mattre ? Je ne vous entends pas.. .. Je
vais me faire entendre. Efl-il né avant

Vadmijfion de fon père à la Mahrife ou

après F,.. Ni l'un ni l'autre, puifque je

fuis fon père , honnête Laboureur. Tant
pis pour vous & pour lui , reprit le Pâ-

tiffier; car s'il étoit du moins fils à Maî-

tre, quand il fera.queftion de le rccs-
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, quoiqu'il payeroit

le double d'un fils de Maître , il paye-

roit cependant beaucoup moins qu'un

Sujet qui n'a ni l'une, ni Tautre de ces

qualités. J'étois perfuadé , dit Chinki

,

que la feule qualité qu'on demandoit à

un Pâtillier , c'étoit de faire de bons

pâtés. Mon fils n'en fera ni de bons ni

de mauvais. Adieu , vendez toujours

bien les vôtres.

.^juJN '̂yya.^^.

CHAPITRE XI.

Chhih obligé de convenir qiCon trouve tou-

jours plus malheureux que fou

c 'Etoit l'heure du dîner. Chinki en-

tra dans la première taverne. A la ta-

ble où il s'alTit, étoient deux ouvriers

qui mangeoient d'un air trifte, fans dire

mot ; un Corroyeur , & un Tanneur. Il

leur conta avec amertume fes aventures

de la matinée. Il m'ell arrivé bien pis,

dit le Corroveur^ quand j'ai demandé

la
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la Maîtfife , il y a lix mois. Je n'étois

ni fils de Maître, ni fils à Maître. Il r\Q

me reftoit qu\ine refîburce , celle d'é-

poufer une veuve , ou une fille de Maî-

tre, car Tune & Tautre, félon les règle-

ments, apportent le Privilège de Maî~

trife. Je me fuis déterminé pour une

veuve qui s'avife^ à foixante ans, d'être

jaloufe. Je n'ai de bons moments que

quand je fuis éloigné d'elle. Voilà pour-

quoi je dîne ici, au-Heu de manger chez

moi à côté de mon commerce.

Que n'ai-je votre veuve , reprit le Tan-

neur ,
plutôt que d'avoir époufé une fille

de Maître. Il faut les prendre telles qu'el-

les fe trouvent. Je lui pafîe d'être louche

& bofilie : mais je ne lui paile pas d'être

acariâtre , & de vouloir exercer chez

moi la Maîtrife en toute façon.

Amis, leur dit Chinki, vous êtes en-

core plus à plaindre que moi , qui ai deux

femmes dont je fuis fort content ; & vous

m'éclairez fur l'efprit de vos règlements.

Je ne veux pour mon fils ni veuve , de

C
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foixante ans^, ni fille louche, bolTue &
acariâtre. Il ne fera ni Corroyeur , ni

Tanneur. Je vais tenter fortune chez un
Cordonnier.

i i>i^7fp*> ..u— ^ 'r ij.

CHAPITRE XII.

II ffeft pas toujours vrai que les Cordoh^

niers folent les plus mal chaiijiés.

c Elui auquel Chinki s'^adrefia venait

de prendre mefure à un Mandarin de la

Cour. 11 quittoit une belle robe de foie

pour reprendre fon habit de travail , &
certainement fa chaufllire rcpondoit à fa

robe. Oh ! dit Chinki en lui-même , voici

un bon Métier.... Heureux Maître^ ren-

dezi mon fils auffi habile que vqus. ... ^'^^i

déjà un apprentif^ vous le voyez. . . Qu'im-

porte ? vous les formerez enfemble. Vo-
tre peine n'en fera guère plus grande..iv

SU importe ! payerez-vous cent taels d'a-

mende pour moi , qui ferai obligé outre cela

de vous rendre votre fis? Unfeulappren-
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tlf; tel eft le règlement. Cela ne peut être

,

reprit Chinki ; vos règlements dérégle-

roient le bon-fens. N'eft-il pas du bien

public de multiplier , autant qu'il eft pof-

lible , les hommes occupés ? Une telle

abfurdité. . . . Il alloit continuer , lorfqu'on

vint avertir le juré Cordonnier qu'un

Savetier avoit ofé faire des fouliers neufs.

Le Cordonnier quittoit Chinki pour cou-

rir au délit : mais au même moment un

juré Savetier entroit pour failir le Cor-

donnier qui avoit réparéde vieilles chauf-

fures.
'

Quoi! dit Chinki , l'un eft puni pour

avoir fait du neuf, l'autre pour avoir

reftauré du vieux ! Fera des fouliers qui

voudra. Naru n'en fera pas. Eh bienî

reprit le Maître, voyez quelque Métier

au-delTou^ du nôtre; Bonnetier
,
par

exemple, TonneUer.

C ij



CHAPITRE XIII.

Erreur de Chinh fur la facilité de faire des

bonnets S ^^^ tonneaux.

c'Hinki, par un bonheur lingulier,

trouvoit un Bonnetier bien difpofé. On
étoit déjà d'accord fur le prix de Fap-

prentilîage. Dieu foit loué, dit-il : mon
fils faura donc faire des bonnets dans un

an ou deux, au plus.... Non , Pappren-

tifjage efl de quatre ans,... Eh bien! foit;

dans quatre ans, il fera donc Maître?...

Pas encore, ilfaut , outre cela , (ix ans de

compagnonnage. Y penfez-vous , dit Chin-

ki.^ Dix ans pour être Maître dans l'Art

des bonnets 1 Celui qui a fait le règle-

ment du bonnet, n'avoit point de tête.

Naru ! tu ne feras pas des bonnets. Eh
bien ! qu'il fafle des tonneaux , répondit

le Bonnetier ; il en fera quitte pour fept

ans d'apprentiffage, fans compagnonna-

ge. Il n'en faudroit pas tant , répliqua
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Chinki , pour apprendre à contraire un
Vaifleau. Le terme de l'apprenti fiage doit

être celui où l'on n'a plus befoin d'inf-

tru6lion , adieu. Je trouverai peut-être

quelque Métier, où l'on conviendra de

ce principe.

->iàA.a%'ygfci«ljfc.

CHAPITRE XIV.

Compajjion ilîufoîre d\m Vinaigrier pour

Chinki.

U:N Vinaigrier fortoit de la fabrique

du Bonnetier aumême moment que Chin-

ki; ilavoit tout entendu. Je partage vo-

tre peine , lui dit-il ; ces Bonnetiers , ces

Tonneliers font les merveilleux , comme
s'il étoit plus difficile de faire un bonnet

ou un tonneau , que de compofer de l'ex-

cellent vinaigre. Placez ce cher enfant

dans notre Métier. J'y confens, dit Chin-

ki; car enfin, pourvu qu'il apprenne à

fe tirer de la mifere en honnête hom-

C iij
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jne, n'importe comment; je vous le li-

vre. Ah! fi j'avois fept ans de Maîtrife,

répondit le Vinaigrier ,
pour avoir droit

de former un Elevé, comme le règlement

le porte^ je m'en chargerois volontiers;

mais je n'en compte que quatre. Sept

ans de Maitrife , répliqua Chinki , pour

donner des leçons de vinaigre ! Je vois

que votre Corps a fes difficultés com-

me les autres. Je chercherai ailleurs.
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CHAPITRE XV.

Une chofe amené fautre.

Hinki avoit befoin d'un pot pour

cuire fon riz. 11 entra chez un Potier de

terre ; & après avoir examiné l'Art : je

voudrois bien, dit-il, que mon fils vous

eût pour Maître. Je le voudrois auffi,

répondit le Potier; j'y gagnerois, & vo-

tre fils n'y perdroit pas : car je le for-

merois avec autant de facilité que ees

pots que vous voyez fortir de mes mains;

Mais nous avons un ftatut qui défend

de drefîer plus de dix apprentifs par ati.

J'ai eu mon tour. C'eft à d'autres à jouir

Je vais donc m'informer, reprit Chinki,

chez vos Communiers ^ïi.,.. Vous per-

drez vos pas ; le nombre des apprentifs

eft complet II faut s'en tenir au règle-

ment. Chinki le quitta en difant : celui

qui a réglé les, pots , raifonnoit com-
me une cruche.

C iv
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CHAPITRE XVI.

Comment Chinki fut hlejjé , en s"*occupant

trop de [on ohjet.

G.Hinki ne voyoit, en marchant dans

la rue, que la bizarrerie des règlements.

Il va donner de la tête dans une vitre

qu'un Vitrier portoit ; il la brife : il fe

blefle,& pour confolation , l'ouvrier l'en-

traîne dans fa boutique ,
pour lui faire

réparer le dommage. Pas tant de bruit

,

dit Chinki ; fi le même accident vous fût

arrivé , mon feul regret eût été de vous

voir blelTé. Combien vous faut-il ? . . . Dix
taelsj en confcience.... Les voilà. Je vous

en donnerois bien davantage , fi vous

vouliez apprendre votre métier à mon
Naru , que vous voyez. Eh mais...,

cela le peut , dit le Vitrier ; un Elçve

que j'avois, vient de finir fon appren-

tifîage. Le métier eft bon ; car on calTe

bien des vitres dans cettç Capitale; &
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il en coûte peu pour fe faire Vitrier.

Combien ? dit Chinki. Fraix d'appren-

tifîage & de Maîtrife , répondit le Vi-

trier, le tout pour neuf cents taels....

Neuf cents taels , s'écria Chinki , pour

apprendre à couper du verre , & en avoir

le droit ! Je vois que l'ouvrier habile,

mais pauvre , ne peut fortir de l'indi-

gence ; & que l'ouvrier ignorant , mais

alTez aifé pour acheter une Maîtrife

,

peut s'enrichir. Je ne fuis pas alTez riche

pour facrifier neuf cents taels. Je ruine-

rois mes autres enfants. Celui-ci pourra,

par malheur , cafler des vitres comme
fon père , mais il n'en fera pas.

La nuit s'approchoit ; Chinki rega-

gnoit fon Hôtellerie : fa fille Dinka avoit

palTé une trifte journée, dans le petit ré-

duit , coUée à une fenêtre , d'où elle

voyoit les palTants; diflraélion qui ne

chafîbit pas fon ennui. Elle fe rappel-

loit les belles campagnes de Pubocambi,

la verdure qui les tapiflbit , les trou-

peaux qui les peuploient, les ruifleaux
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qui les arrofoient, les arbres qui les om-

brageoient, les fruits délicieux qu'elle

y cueilloit, l'air pur qu'elle y refpiroit,

les carefîes des deux mères , fes danfes

avec fes frères & fes fœurs , tous fes

amufements champêtres, & fes occupa-

tions môme qui les rendoient plus pi-

quants. Un incident avoit encore au-

gmenté fa trifteJfTe. Parmi la foule des

paffants, quelques jeunes gens bien mis

lui avoient fait des fignes , en fouriant.

Elle s'étoit imaginé qu'ils fe moquoient

d'elle. Elle pleuroit, lorfque Chinki en-

tra; &<:omme elle apperçut fur fon vi-

fage les traces fanglantes de la vitre caf-

fée, fes larmes coulèrent avec plus d'a-

bondance. Après quelques fanglots, elle

lui conta fes ennuis, & 1^ lignes mo-

queurs qu'on lui avoit faits. Cela n'efl

que trop vrai , dit le père , ces mé-

chants -des Villes -ne font que fe mo-

quer des jeunes filles ; il faut les fuir. Ne
mets plus la tête à la fenêtre. Enfuite il

laconfola le mieux qu'il put. Jl lui fit ef-
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pérer un meilleur fort pour le temps où

€lle fauroit fe le procurer par uii boJd

métier, en lui remontrant que la cam-

pagne ne pouvoit plus la noairrir & l'é-

tablir; & qu'enfin elle retrouveroit fe
frères & fœifU's qui viendroient la join-

dre : on foupa , & on dormit.

*tiV'^'^*^- "
'

- '-—»•

CHAPITRE XVII.

Confiance de Chinh afuimefm ohjet.

L'E lendemain, à peine le jour paroif-

foit'il, que Chinki, après avoir confié

fa fille à une voifine ferviable , pour ne

pas la laiffer dans la folitude de Ja veille,

fortit du logis avec fon fils. Il ne voyoit

dans les ^rues que de la populace, -des

bêtes de fomme, & des charrettes. Point

de ces belles voitures, qui lavoient frap-

pé 5 & de ces précieux vêtements qui

annoncent la fortune. Il fit part de fon

étonnement à un Menuîfier , qui étoit

déia à fon établi Le beau monde que
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vous ne voyez pas, dit l'ouvrier, ne

fe lèvera que dans quatre ou cinq heu-

res. Ces gens -là, reprit Chinki, ne fa-

vent guère profiter des bons moments.

Les couleurs de l'aurore, le réveil de la

nature, la fraîcheur du matin, tout cela

fera palTé lorfqu'ils ouvriront les yeux :

& pourquoi voir? des tas de pierres

-

& pourquoi faire? ils ne cultivent rien,

. ils ne s'exercent pas même aux métiers.

Comme il difoit cela , un enfant de

l'âge de fon fils, faiiifîbit un rabot, & le

poulToit très-nonchalamment. Eh bien 1

qu'eft-ce encore, dit le Menuifier , (c'é-

toit fon père) cette maudite dorure qui

te pafîe par la tête,? De gré ou de force,

tu ne feras jamais que de mon métier.

Pourquoi donc , reprit Chinki , puifque

c'eft un goût décidé, faites-en un excel-

lent Doreur, plutôt qu'un Menuifier mé-

diocre ; & prenez mon fils pour l'inf-

truire. Je m'en garderai bien, rephqua

l'ouvrier ; le mien ne peut palTer dans

un autre corps, fans s'affujettir à un tra-
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vail infruôlueux de fept à huit ans ; &
fans m'expofer à de grofîes avances pour

fa réception à la Maîtrife. Au-lieu que

dans le Métier de fon père, il profitera

du privilège de fa naifîance. Je fais bien

qu'il feroit avantageux pour toutes les

Profeflions & pour le Public, de donner

aux fils d'Artifans, la liberté de fe choifir

le Métier qui leur plairoit le plus. Mais

les règlements s'y oppofent. Ce n'eft pas

ma faute. Encore des règlements, dit

Chinki? ne pourrai-je découvrir un Art

où il n'y en ait point?
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KU A P I T R E XVIIL:

Comment Ch'mki fut empkhé de placerfon

fils dans la[ertuterte.

V-/Hinki paffdit devant un Palais dont

on achevoit la cotoftruétion ; entroit un

Serrurier portant une ferrure que Chinki

admiroit. Savant Maître, lui dit-il, vou-

driez-vous mettre mon fils en état d'en

fàii'e autant P Je ne fuis pas Maître ^rér-

pliqua l'Artifan. Comm'ent, n'eft-ce pas

vous qui avez fait cette belle machine?. ..

J'en ai fait de plus belles encore , il y a

quatre ans ; mais n'ayant pas eu le bon-

heur de faire mon apprentiflage dans la

Ville Ro^^ale , on exige de moi huit ans

de travail^ chez les Maîtres, pour parve-

nir à la Maîtrife, & je n'en compte que

fept Jufq'u'au terme, il faut que je me
contente de gagner un tael par jour , tan-

dis qu'avec le privilège de Maîtrife, j'en

gagnerois dix & vingt. Nous les gagnons
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pour les Maîtres. G'eft ainfi qu'ils notls

font payer les fervices que nous leur

rendons.. c: ; .

.

On ne vous demande que Mtians,
reprit un Gharpentier , qui , à deux pasde

là, écarrifîbit une poutre. Vous êtes bien

traités eii coïiiparaifoli de nou5'4 à-qui

on en prefcrit douze. Ami, lui dit Ctliri-

ki, Gela-éit d'autant plus ridieulë^ que

la façon d'une poutre me paroît bien in-

férieure à celle d'une ferrure. Mais vous,

habile Serrurier , fi vous faifiez beaucoup

d'ouvrage pour votre compte, qu'yen ar-

riveroit-il.^... Les Gardes & les Jurés de

la Gommunauté toniberoient bientôt fur

moi. [Les Gardes! répliqua Ghinki
; je

croyois que le Roi feul avoit des Gar-

des ; & ces Jurés, que jurent-ils? ... Bien

des articles; par exemple, de veiller à

reftreindre le nombre des apprentifs ; à

tenir, pendant de longues années , en ap-

prentilTage, celui qui fait déjà; à lui faire

encore obferyer le temps du compagnon-

nage, & fur-tout à empêcher qu'on ne
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s'ingère à travailler en fon nom , quel-

qu'habile que Ton foit, li Ton n'a pas des

Lettres de Maîtrife. Les Gardes vont les

avertir des contraventions ; & fi je fui-

vois le confeil que vous me donnez,

on me ruineroit.

Je vous entends, dit Chinki ; c'eft-à-

dire , que vos Jurés jurent de donner

toutes fortes d'entraves à l'Art
, pour

favorifer le monopole des Maîtres. Naru

ne fera ni Serrurier, ni Charpentier.

" mm
«^' <^

CHA^
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CHAPITRE XIX.

Tar quel hazard ChhiMfe trouva dans une

ajjèmhlée de Maîtres.

cHinki voyoit entrer beaucoup de

inonde par une grande porte , au-deiïus

de laquelle il lifoit Salle de Maîtrife. C'é-

toit une convocation de Maîtres pour
juger des chefs-d œuvre. Deux afpirants,

l'un Doreur, l'autre VerniiTeur, mon-
troient chacun le lien , avec un air de

confiance qu'ils n'auroient pas dû avoir.

Vous n'y entendez rien , prononcèrent

les Jurés ; des apprentifs de fix mois en

feroient autant. Ils étoient inconfolables :

tant de temps & de fraix perdus , di-

foient-ils ! que deviendrons-nous ? Vous

y entendez encore moins , reprirent les

Jurés , vous n'en ferez pas moins admis

à la Maîtrife ; puifque félon les Statuts

,

onpeut racheter les chefs-d'œuvre. Vous,

Doreur , en qualité de fils de Maître

,

D
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vous n'êtes obligé qu'au petit chef-d'œu-

vre. Vous en ferez quitte pour trente

taels. Vous , VernilTeur , qui n'avez pas

cette qualité, vous payerez cent taels.

Un troifieme afpirant , c'étoit un Tein-

turier, préfenta un chef-d'œuvre fans re-

proche , une étoffe du plus beau pour-

pre ; mais malheureufement il avoit des

enfants *- & il y avoit un ftatut qui défen-

doit de recevoir un afpirant qui fût père,

parce que fes enfants auroient été au

moins iils de Maître, & exempts par con-

féquent de certains droits que la Com-

munauté ne vouloit pas perdre. Le fang

bouilloit dans les veines de Chinki. Maî-

tres ici aflemblés, s'écria-t-il , pour IV
vancement des Arts ; vous les mettez à

la gène. Si le chef-d'œuvre efl utile, l'ar-

gent ne fauroit le remplacer : s'il eft fu-

perflu dans les Arts purement méchani-

ques, comme je le penfe, pourquoi l'exi-

ger? L'ouvrier qui fera mal, en fera puni

par le rebut de fes ouvrages ; aiguillon

bien plus preifant que le chef-d'œuvre.
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Quelle conftitution où l'argent fupplée

au favoir? Quant au Teinturier qui vous

préfente un chef-d'œuvre fatisfaifant, &
que vous excluez de la Maîtrife

,
parce

qu'il eft père, eil-il du bien de l'Etat de

rendre la paternité nuifible, & d'arrê-

ter la population?

On fe doutoit qu'il avoit raifon ; on

le mit dehors.

^f.

^s lll w.U

D ij
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CHAPITRE XX.

Comment Chînki fe trouva engagé , fans y
penfer^ à entendre les Sentences du Tri-

bunal des Arts.

c Hinki promenoit fes regards fur tous

les Métiers, ceux principalement dont

TapprentilTage pouvoit être facile &
court. Sa vue s'arrêta fur une fabrique

de fouets. Voici peut-être ce que je cher-

che , dit-il ; ce n'eft pas merveille que

de faire un fouet ; j'en ai fait moi-même

pour mon ufage fans avoir appris. Il eft

vrai que ceux- ci font très-enj olives, com-

me il convient dans une Ville de luxe :

mais enfin, c'eft une petite façon de plus.

Sur ce raifonnement il falue le Fabri-

quant, & lui préfente fon cher Naru.

Je n'ai pas le temps de vous entendre, dit

le Fabriquant ; je cours au Tribunal des

Arts, où j'ai un procès de conféquence.

A mon retour nous nous parlerons. Je
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veux vous fuivre, reprend Chinki, pour

vous féliciter li vous gagnez. Il le fuivit

en effet.

Le Fabriquant avoit plufieurs parties

adverfes préfentes à l'audience : Tour-

neurs , Tabletiers , Corroyeurs , Cor-

diers, Doreurs, Peintres & Verniffeurs^

qui tous, fur de bonnes raifons , lui dif-

putoient le droit de gagner fon pain &
celui de fa famille y en faifant des fouets.

Les Tourneurs revendiquoient cette fa-

brication par rapport à la verge & à la

poignée. Oui , objeôtoient les Table-

tiers : mais vous ne pouvez employer que

du bois du pays ; & s'il eft queftion do

bois étranger , c'eft notre privilège. Les

Gorroyeurs prétextoient la courroie ; les

Cordiers la ficelle; les Doreurs, Peintres

& VernilTeurs les divers enjolivements.

Le Tribunal décida que toutes les par-

ties concourroient , chacun félon, l'efprit

de fon Métier , à la fabrication du fouet ;

fi bien qu'il ne reftoit pi us au Fabriquant

que le pouvoir de le monter. Chinki,
' D lij
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de fon côté , décidoit qu'il falloit em-

ployer cet inftrument à mener les par-

ties plaignantes , & les faifeurs de règle-

ments , après qu'on les auroit fellés &
bridés ; & il ne voulut plus de ce Métier.

On plaida d'autres caufes de cette na-

ture, qui lui donnèrent quelques lumiè-

res fur la Jurifprudence des Arts. Les

Tabletiers demandoient la fabrication

exclufive des évantails à caufe du bois,

& les Evantailliftes , à caufe du papier.

Les fraix de ce procès foutenu à perte

d'haleine , fe montoient déjà à vingt mille

taels 5 & à caufe de cela même , il ne fut

pas encore jugé dans cette féance.

D'autre part les Lapidaires , les Orfè-

vres & les Merciers s'attaquoient aulli.

L'Orfèvre prétendoit que le Lapidaire

ne pouvoit vendre la pierre que fur le

papier; & que c'étoit à lui Orfèvre à la

monter. Le Mercier difoit : je confens

que le Lapidaire taille la pierre , & que
FOrfcvre la monte ; mais , par la faintejuf-

tice , c'eft à moi à la vendre montée.
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Les CarrolTiers & les Bourreliers n'é-

toient pas moins acharnés les uns con-

tre les autres ; le CarrolTier s'arrogeoit

le droit de fufpendre la voiture qu'il fai-

foit ; & fi je favois faire des roues , di-

foit-il , je n'aurois pas môme recours au

Charron. Le Bourrelier fe foucioii peu

des roues ; mais il revendiquoit les fouf-

pentes : le Tribunal les lui adjugea exclu-

livement.

Cette décifion occalionna un meurtre

quelques jours après. Un Général Tun-

quinois, nation toute guerrière & bru-

tale, avoit commandé un carrofle. Ce

carrolle n'arrivoit pas dans rnôtellerie

où il etoit logé. Il va chez Fouvrier...

Mille griffes du Diable 1 mon carroffe. Le

voilà. Seigneur, il eft tout prêt, il n'y

manque que les foulpentes, elles font

chez le BouvxcIïqt:.,. Pourquoi les y por-

ter , âne rayé ? Je ne les ai pas portées.

Il m'eft défendu de fournir des foufpen-

tes... Douhle tmpojfeuryki veuxmeperfua-

der que les îoix d'une Nation fage fempà-

D iv
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chent de faire ton Métier! Eh lien ! tu ne

feras ni voiture^ 7iifoufpente; ramaffe ta tète.

Eifeélivement un coup de fabre Favoit

jettée fur le carreau.

On rendit une autre Sentence qui

prouva bien l'inflexible intégrité des Ju-

ges. On ne fe fervoit pour imprimer la

Mulique que de caractères informes.

Un Typographe en préfenta avec de nou-

veaux contours , & qui étoient évidem-

ment plus nets & plus corrects. Malgré

l'évidence , qui ne réuifit pas en tout

lieu , comme le privilège exclulif d'im-

primer la Mufique appartenoit à une

feule perfonne, le Tribunal défendit de

faire mieux.

L'audience finit par le redrefîèment

d'une contravention inexcufable. Un
marchand Drapier ne s'étoit pas contenté

de vendre du d''ap pour un habit , pri-

vilège inconteftable de fon commerce.

Il avoit Ole en fournir la doublure en

foie, & tout l'airortiment qui, félonies

ftatuts 5 dévoient fe prendre chez d'au-
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très Marchands. Il fat vivement tancé

par le Tribunal , & condamné à une

amende de 2000 taels.

Le grand Garde de la Draperie ven-

gea fubitement le Corps de cette méfa-

veiiture. Il dénonça avec une longue di-

gnité, car il étoit affublé d'une robe noire

traînante, un Marchand Mercier, atteint

& convaincu d'avoir débité quelques

doublures en laine. Le Tribunal le ju-

gea de même. Chinki jugeoit autrement;

il difoit ; c'eft comme fi dans les mar^

chers on défendoit de vendre la fourni-

ture avec la falade. Je n'expoferai point

mon fils à des profeffions Vi litigieufes.

Il avoit perdu fa journée dont la fin

lui découvrit une autre perte. En ren-

trant à l'Hôtellerie, il chercha en vain

quelques vêtements qu'il avoit appor-

tés pour fes enfants. Je fuis volé, dit-il

à l'Hôtelière. . . Volé! répondit- elle ; voilà

ce que c'efi: que de loger des gens de

votre forte ; vous déshonorez ma mai-

fon. Cela n'arrive pas quand on a d'hou-
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nêtes gens. . . Volé ! mais n'aviez-vous pas

la clef dans votre poche ?... Pardon, je

ne l'ai pas même apperçue. Dans la cam-

pagne où j'ai toujours vécu avec d'au-

tres honnêtes gens , il n'y a point de fer-

rure. Au refte , celui qui m'a volé a eu

grand tort ; il n'avoit qu'à m'expofer fon

befoin , je lui aurois donné ce qu'il m'a

pris. L'Hôtelière fe mit à rire , & lui

recommanda bien de fermer fa porte j

mais il n'avoit plus rien à perdre. Sa fille

Dinka avoit palTé une journée moins

trille que la précédente. Mais elle re-

grettoit fa robe, & ne prenoit point de

.goût pour une Ville où Ton voloit les

iilles.
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CHAPITRE XXL
Ce qui engagea Cbinh à retourner au Tri-

hunal des Arts.

c'Hinki repafîant dans fa mémoire les

conteftatiôns & les jugements dont il

avoit été témoin , ouvroit les yeux fur

l'efprit & les règlements des différents

Corps de Métiers ; & comme il vouloit

y placer toute fa famille ; il retourna au

Tribunal.

- Au pied des Juges étoit un Plaideur

qui crioit à Tinjuftice, en montrant une

pendule qui enlevoit les fuffrages de tous

les Connoifleurs. Pourquoi ne pas le re-

cevoir à la Maîtrife, dit le Tribunal, aux

Jurés Horlogers? Ne convenez-vous pas

que fa pendule furpalTe toutes celles qui

ont paru jufqu'à ce jour? Nous en con-

venons, dirent-ils, mais l'ouvrier eft fans

qualité. Un jeune Juge à qui la leélure

des règlements n'avoit pas encore dé-
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rangé la raifon, ne comprenoit pas com-

ment, avec tant d'habileté, on pouvoit

être fans qualité. Les Juges Téclairent en

lui difant que l'ouvrier n'avoit pas fait

fon apprentilTage dans la Ville , & tous

les vieux Juges le mirent dans la bonne

voie par le règlement qui lui fut mon-

tré. Il ne relTentoit à l'Artifte que de

travailler éternellement chez des Maî-

tres moins habiles que lui.

A peine cette Sentence fut-elle ren-

due, qu'on entendit des cris d'admira-

tion ; ce qui les caufoit , étoit un coffre

du plus beau lacque , deftiné pour l'ap-

partement de la Reine. Héfitera-t-on en-

core, djfoit l'Artifte, de me donner des

Lettres de Maîtrife.^ Eifeélivement , di-

rent les Juges , aux Jurés Vernifîeurs ;

qu'avez-vous à objeéter à celui-ci? Il a

fait fon apprentilTage dans la Ville , il a

rempli le temps de compagnonnage , fon

chef-d'œuvre eft admirable , pourquoi

ce retardement? Queftionnez-le , répli-

quèrent les Jurés 5 lur la Religion.
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. Deux fedles partageoient le Peuple,

Celle de Fo, & celle de Somonakondom

que le Roi avoit appellée de Siam pour

Toppofer à la première qui devenoit re-

doutable au Gouvernement. Tous les

Corps de Métiers étoient voués à Fo.

Les Seélateurs de Somonakondom n'é-

toient pas en lî grand nombre : mais ils

fe flattoient de fe rendre bientôt plus

confidérables par la faveur de la Cour.

Tous les Lettrés étoient de l'ancienne

Religion du Grand Empire de la Chine

,

adorateurs du Dieu du Ciel.

Le Préfident du Tribunal , fe recueil-

lant comme on fait pour des chofes gra-

ves, interpella l'Artifte en ces termes...

Ne croyez-vous pas qu'un Cochinchi-

nois, après avoir grandi dans la piété

filiale , doit être bon père , bon mari

,

bon voifin, bon ami, compatififant pour

ceux qui fouffrent, Hofpitalier pour les

Etrangers, jufte envers tous, foumis aux

Loix & au Prince? N'êtes-vous pas per-

fuadé qu'il ell au Ciel une Providence
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dont Fœil vigilant obferve tout, difpofe

tout , qu'il y aura des récompenfes pour

la vertu ; & des punitions pour le vice?

Doélrine enfeignée par le Dieu Fo &
conjirmce authentiquement, lorfqu'il ap-

parut fous la forme d'un éléphant blanc.

Je crois tout cela, répondit l'Artifte,

excepté l'éléphant blanc qui ne me ren-

dra pas meilleur ; & qui ne me fera pas

faire de plus beaux coffres. Je préfère, je

ne fais pas trop pourquoi , le fmge So-

monakondom qui, après 570 tranfmigra-

tions, enfeigna la même Doélrine, en dé-

livrant la terre d'un monftre qui la dé-

foloit; & j'irai voir, quand j'en aurai

le temps , la marque d'un des pieds de

Somonakondom , qui eft gravée, à ce

qu'on alTure, en trois lieux différents,

dans le Royaume de Siam , dans celui

de Pégu, & dans l'Iile de Céylan. Mais

de quoi s'agit-il ici ? N'eft-ce pas de la

perfeélion des Arts?

Le Tribunal avoit pitié de fa fottife.

Cependant comme le beau coffre de Lac-
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que faifoit le bonheur de la Reine, il

n'ofa pour le moment prononcer Fex-

clufion de la Maîtrife. On lui donna un

mois pour fe faire inftruire, & abjurer

fes impertinences.

Un Brodeur Banian ne fut pas traité

avec tant de ménagement. Ses Brode-

ries étoient extrêmement recherchées.

Le Tribunal ne Fignoroit pas. Cétoit un

enchantement général , mais les Jurés

Brodeurs crioient : il efl Bama?i.

Je le fuis, répondit-il : mais les Man^

darins de la Cour, mais le Trône& l'Au-

tel font décorés de mes broderies. Pour-

quoi ne pas me permettre de faire com-

me Maître , ce qu'on me permet d'exé-

cuter comme compagnon afîervi & op-

primé chez vos Maîtres ? d'ailleurs qu'a-

t-on à reprocher aux Banians. Difper-

fés dans toute l'Afie , fans Chef & fans

conllitution , nous ne cherchons qu'à

fubfifter par le travail & TinduHrie, en

nous conformant par-tout aux Loix,

aux ufages , & aux Ordonnances des Pria-
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ces. Vos Rois, fur la réputation de no-

tre habileté dans la banque , dans le

change, dans le courtage, nous ont per-

mis de nous établir dans leurs Etats.

Mais on trouve le fecret de rendre nulle

la proteélion qu'ils nous accordent. On
nous exclut non-feulement de toutes les

charges & emplois ; on nous interdit en-

core toutes fortes d'Arts & de Métiers.

On nous défend de prendre couleur dans

le commerce. Perfonne n'ignore la Re-

quête injurieufe que vos corps de Mar-

chandsviennent de produire contre nous.

Ils nous reprochent le prêt à iifiire : il fau-

dra bien en venir là , fi c'eft le feul moyen
qu'on nous laiffe pour vivre. La frip-

^onnerïe : nous demandons qu'on pende

les frippons. Et toujours le crime originel

de notre Religion : il efl un peu fmgulier

que des Marchands , des Artifans veu-

lent être plus Religieux que les Rois

qui protègent la Religion ; plus Reli-

gieux encore que le Bonze fuprême qui

nous voit au nombre de quinze mille

dans
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dans fa Ville Sainte de Faïfo, qui nous a

permis d'y exercer notre culte , & tous

les Arts. Nous ne parlons de Religion

à qui que ce foit. Nous fouffrons qu'on

nous en parle ; pourvu que ce ne foit

pas pour nous ôter les moyens d'agir

& de vivre : toutes ces raiforts parurent

pitoyables au Tribunal qui , tout d'une

voix , prononça l'exclufion de la Maîtrife.

Hélas! dit Chinki, j'apprends la Jurif-

prudence bizarre des Métiers ij'aimerois

mieux que mon fils en eût un.

E
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CHAPITRE XXII.

Comment Chinki fait une nouvelle tentative.

A L'afpeét de tant de difficultés dans

les Arts de la féconde main , Chinki fe

tourna du côté des Manufaélures en ma-

tières premières.

Près delà ctoit une Manufaéture en Ci-

feaux. Chinki iàlue le Maître, & lui de-

mande fi le métier va bien. Il alloit mieux

pour moi , il y a quelque temps , répon-

dit-il. Outre les cifeaux trempes que vous

voyez , j'en fabriquois une quantité bien

plus grande de non trempés ; & je les

débitois aux Infulaires de Bornéo , fans

favoir , à la vérité ^ à quel ufage ils pou-

voient employer des cifeaux de fer. Ceux

qui veillent aux Fabriques, ont trouvé

mauvais qu'on achetât des cifeaux fans

trempe ; & ils en ont arrêté la fabrica-

tion , comme contraire aux règlements-

On a découvert enfuite qu'ils fervoient
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à moucher les chandelles dans Fille de

Bornéo ; & on m'a rendu toute la liberté

que j'avois : mais il n'eft plus temps : les

ïnfulaires fe font pourvus ailleurs. ( i )

Cette Hiftoire ne donnoit pas du goût

à Chinki pour le Métier ; & comme en

queftionnant fur l'apprentiflage, le com-

pagnonnage & la Maîtrife , il trouvoit

les mêmes difficultés que dans les autres

profeffions, il renonça aux cifeaux.

( I ) On dit que cette bévue s*eft répétée en
France à Arconfat dans le Forez. Cette Fabrique

de cifeaux non trempés nourrifToit , aux dépens des

Barbarefques , plufieurs villages à préfent ruinés &
dépeuplés, Les Tottifes font de tous pays.

%f^

Eij
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CHAPITRE XXIII.

Chinki obligé de convenir que les bonnes ac-

tions ne font pas toujours récompenfèes.

I L falloit avoir toute la patience de

Chinki , pour ne pas fe rebuter. On ne

voyoit que lui chez les Artifans & dans

les rues. Une petite voiture à un che-

val , alors fort à la mode pour écrafer

les pafTants, alloiteneftropierun. Chinki

le tira du danger. Celui-là dit à Ton Bien-

faiéleur : homme avifé , que faites-vous

dans cette Ville? On n'y voit guère de

gens de votre étoffe. J'y fuis , répondit

Chinki , pour initier cet enfant dans

quelque profeffion, mais toutes le re-

jettent. Eh bien! répliqua le Queftion-

neur, je veux vous fervir. Je luis Mar-

chand Mercier, nous fommes vendeurs

de tout, & faifeurs de rien. Nous éten-

dons notre domination fur tous le Mé-

tiers , qui , à prendre notre privilège à
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la rigueur, doivent s'en tenir à la con-

feétion des ouvrages, & nous les livrer

pour les vendre. Bien plus , nous avons

le droit exclufif de faire venir les matie-

res premières qui fervent aux Fabriques

& aux Arts. Vous voyez delà que nous

faifons un premier bénéfice fur les ma-

tières , & un fécond fur la main d'œuvre.

Ecoutez bien , vous n'êtes pas au bout:

le Public même eft alTervi à nos privilè-

ges : il faut voir comme nous faifilTons,

comme nous faifons amener à notre bu-

reau les marchandifes qu'on voudroit

tirer directement des Fabriques étran-

gères. Je fuis fâché feulement que les

Epiciers partagent ce privilège avec

nous pour les marchandifes qui les re-

gardent. Un autre avantage encore, c'eft

que la profeffion ne demande pas un long

apprentifîage , puifqu'il n'y a point de

travail de main; & autant qu'un ou-

vrier eft au-deffus d'un Laboureur, au-

tant un Mercier eftau-delïlisd'un ouvrier.

Je vous laiffe régler les rangs tout à

E iij
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votre aife, dit Chinki. Celui qui fait,

vaut au moins celui qui vend , & le La-

boureur eft le premier produéteur : mais

ce n'eft pas là le point dont il s'agit entre

nous ; vous plairoit-il de former cet en-

fant dans votre commerce? . . . Volontiers ,

pour vous obliger. Quels feront les fraix

d'apprentifiage & de Maîtrife ?... Très-

modiques, prefque rien pour un Etat

aufli lucratif Penfion d'apprentilTage

,

droit d'enrégiflrement pour l'apprentif-

fage , impofition annuelle fur les appren-

tifs & compagnons , fraix de Confrairie

,

fraix de Maîtrife, honoraires des Gar-

des & Jurés, fomme toute, environ 1400

taels.

Miféricorde, s'écria Chinki! dans tout

cela, je ne vois rien de jufte, que la pen-

iion de l'apprentifTage; car l'apprentifne

pouvant encore fervir fon Maître , doit

payer fes leçons & la dépenfe qu'il lui

caufe. Mais à quoi employez-vous tout

l'argent que vous tirez des réceptions;

car je vois un nombre prodigieux de
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Merciers dans cette Capitale?... La Com-

munauté a des dettes.

.

. . Que vous payez

fans doute.... Les intérêts, om; jamais

les capitaux. Mais il vous voyiez les bel-

les folemnités, les belles offrandes que

nous faifons à Fo, les riches préfents,

les belles étrennes que nous diftribuons

à nos Proteéteurs , les bons feftins où

nous avons la bonté de convier le Réci-

piendaire; & comme nos Gardes & Ju-

rés arrangent bien leurs affaires; & com-

me nous foutenons des procès qui va-

lent au Corps des Lettrés qui nous dé-

fendent plus de 80000 taels par an, vous

ne demanderiez pas ce que devient l'ar-

gent des réceptions.

Vous n'aurez pas du mien, éloquent

Mercier, répliqua Chinki, je ne fuis pas

allez riche. Si du moins de toutes ces

fommes qui fortent des réceptions dans

tous les Commerces , dans tous les Arts

& Métiers , total bien coniidérable , il

en entroit une partie dans le tréfor du

Prince
, pour fubvenir aux befoins de

E IV
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l'Etat. Mais les Communautés, de votre

propre aveu , n'en paient pas même leurs

dettes. Pardon , li je m'avife de criti-

quer , ce que tant de gens d'efprit ont

arrangé. Il n'y a pas de mal , dit le Mer-

cier , les gens de votre forte font fans

çonféquence.

Pendant ce pourparler , le petit Naru
promenoit fes yeux fur le magaiin de

mercerie; le Mercier lui fit préfent d'un

couteau , & d'un peigne pour marquer

fa reconnoilïànce au père,

-il-
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CHAPITRE XXIV.

Efpérances détruites , aujfhtot que conçues.

c Hinki, ne favoit plus où tourner

fes pas. Il alloit , il venoit , & n'imagi-

noit rien qui ne fût héiilTé de difficul-

tés. Un petit Marchand qui étaloit fur

tin Quai , lui offrit de petites quincaille-

ries , dont la plus chère ne valoit pas un

quart de tael. Gagnez-vous Votre vie,

lui dit Chinki , à ce chétif commerce ?

Cela ne va pas mal , répondit le Mar-

chand : il faut peut de fonds , comme
vous voyez ; & on vit. Chinki penfoit

à fon fils; & croyoit déjà le voir étalant

fur le même Quai, affranchi de toutes

les fervitudes coûteufes des Con;munau-

tés. Doucement, lui dit le Marchand, il

a fallu me faire recevoir Mercier ; & la

Communauté, par indulgence, n'a exigé

que 1200 taels, fonime que je n'aurois-
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jamais pu payer , fans la bonté charita-

ble d'un Maître que j'avois fervi. Que le

Ciel confonde les Communautés, reprit

Chinki , & me donne la patience dont

j'ai befoin.

Comme il pourfuivoit fon chemin^ un
Crieur de vieux bonnets l'arrêta. . . Ache-

tez, ils font tout neufs, & je les donne

pour rien.... J'ai plus de bonnets chez

moi , dit Chinki , que je n'en uferai : mais

je fuis fâché pour vous que vous n'ayiez

pas un meilleur Métier. Il me nourrit

,

& m'habille, répondit le Crieur; n'eft-ce

pas beaucoup ? Ah ! ii ces maudits Frip-

piers ne m'avoient pas fait payer 1050

taels pour le droit de crier des vieux

bonnets & autre fripperie, je ferois plus

à mon aife. Hélas î reprit Chinki, li avec

vos 1050 taels vous étiez venu me trou-

ver dans le vallon de Kilam , autrefois

fi heureux, je vous aurois établi riche-

ment. Allez ^ criez, vendez beaucoup

,

& ne vous enrouez pas.

. Le foleil étoit déjà couché, on allu-.
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nioit les lanternes qui éclairoîent afîez

mal, & qu'un Mandarin attentifà la com-

modité publique , projettoit avec fuc-

cès de rendre plus lumineufes. Chinki re-

gagnoit fon gîte en regardant avec at-

tendriflement le petit Naru , à qui les

Communautés fermoient toutes les por-

tes de travail & de fubli fiance. Une mau-

vaife odeur infeéloit riiôtellerie , elle

fortoit d'une fofîe qu'on vuidoit. Que
je vous plains, dit Chinki aux Vuidan-

geurs , d'être condamnés à un tel Mé-
tier î il faut bien qu'on le regarde d'un

autre œil, répondirent -ils, puifque la

Maîtrife nous coûte 600 taels. Mais tout

eft compenfé dans ce monde; l'appren-

tiffage ne coûte rien. Chinki ne fut pas

tenté d'y placer fon hls.
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CHAPITRE XXV.
Comment le petit Naru fut prefqiie ouvrier

en Lacque.

c Hinki, après une nuit pafîee dans Fa-

gitation , n'attendoit pas un jour plus fa-

vorable. Il défefpéroit entièrement, lorf-

que par une efpece d'infpiration , il alla

trouver l'ouvrier du beau coffre de Lac-

que , qu'il avoit vu au Tribunal
, per-

fuadé que les talents diflingués font or-

dinairement plus traitables que les autres-

Tuchin , c'ètoit le nom de l'Artifte

,

travailloit dans une enceinte privilé-

giée, où un effai de Talapoins Siamois

avoit établi le culte de Somonakondom,

dans un magnifique Pagode. Le refte du

terrein, ils avoient la charité de le louer

chèrement aux Marchands & aux Artil-

tes qui vouloient éviter les vexations

des Corps de Métiers.

Voilà mon fils, dit Chinki à Tuchin:
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au nom de la vertu & de la fcience , ap-

prenez-lui à fe tirer de la mifere. Tou-

tes les Maîtrifes le repoufîent. Ces Maîtri-

fes, répliqua Tuchin , fourmillent d'obf-

tacles à Fayancement des Arts, coupent

les ailes au génie ; & fi j'ai deflré d'être

Maître , c'eft qu'on veut faire comme
les autres. Quand votre fils faura fon

Métier , il pourra gagner ici , comme
dans le cœur de la Ville. Au refle, foyez

le bien venu; puifque vous me domiez

occafion de pratiquer le bien— Ver-

tueux Tuchin^ vous me ravijjez : mais jù

n'ai que deux cents taeJs à vous offrir... Je

n'en veux que cent, aidez-vous des au-

tres; & retournez en paix à votre char-

rue. Je me flatte qu'en peu d'années, je

mettrai votre fils fur le chemin de la

fortune, & en état de foulager fa fa-

mille. Je ne dois pourtant pas vous dif-

fimuler qu'il aura néanmoins bien des

perfécutions à eiTuyer de la part des Maî-

tres. Jugez-en par moi-même. Ils ont

décrié mes ouvrages pendant quinzeans :
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Us ont débité qu'ils n'étoient pas de du-

rée; que mes vernis étoient dangereux

pour les nerfs; & pour dernier trait, ils

m'attaquent fur la Religion ,comme vous

Tavez entendu au Tribunal. 11 a fallu

toute la fupériorité de mon talent, & la

proteélion de la Reine pour ne pas fuc-

comber.

Je fuis donc condamné, répliqua Chin-

ki, à m'en retourner comme je fuis venu.

Qui m'alTurera que mon fils défarmera

l'envie par les chefs-d'œuvre, ainfi que

vous avez fait par les vôtres ; & qu'il

fera protégé à la Cour ? Adieu , profpé-

rez toujours; pour moi je remene Naru

au vallon de Kilam. J'aime mieux qu'il

y partage ma mifere : je lui apprendrai

peut-être à la fouffrir. Ces deux hom-

mes vertueux fe quittèrent la larme à

l'œil.
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CHAPITRE XXVI.

Comment Chînki fe laijjè ahiferpar un hou

raifonnement.

c Hinki a37ant pris le parti de rendre

fon fils à rÂgriculture , ne s'occupoit

plus que de rétabliflement de fa fille

Dinka. Sans doute ^ fe difoit-il, on donne

plus de facilité à ce fexe qui eft moins

compté dans les Arts , que dans les foins

dobeftiques ; & qui paroît mériter toute

la faveur , lorfquil réunit les deux par-

ties. Dinka étoit intéreifante par fes

traits , fa phyfionomie , & fon ingénuité.

Il la préfenta à une Marchande de Mo-
des, qui, pour le prix de 150 taels

,

s'engagea de donner à la jeune élevé

toute l'adrelTe & les grâces du talent.

Je l'avois bien prévu , dit Chinki

,

qu'on favorifoit les filles. La mienne,

dans peu d'années, verra donc la Cour &
la Ville accourir à fes ouvrages, comme
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on vient aux vôtres. Oui , dit la Mar-

chande , fi elle prend un mari qui lui

apporte la Maîtrife pour i8co taels.

Comment! reprit Chinki, ce n'eft pas

vous qui êtes Marchande de Modes,

c'eft votre mari ; tandis que Ton voit

des veuves de Charrons, de Charpen-

tiers, de Serruriers, relier Maître Char-

ron , Maître Charpentier , Maître Ser-

rurier ! C'eft donner aux femmes le mar-

teau, & Taiguille aux hommes. Sais-je

fi ma fille, après fon apprentifiage, aura

le bonheur de trouver un mari qui lui

convienne, & 1800 taels. Que voulez-

vous , mon pauvre homme , dit la Mar-

chande ? tels font nos règlements* La
Maîtrife en Modes ne peut pas rèfider

fur la tête d'une femme. Toujours des

règlements , répliqua Chinki , mais qui

les a dreffés ? .... C^ font les Maîtres.

.

.

.

Maîtres monopoleurs qui n'ont veillé

qu'à empêcher le paitage du travail, &
à femer les approches de la Maîtrife de

tous les fraix & de toutes les difficultés

ima-
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imaginables. Dinka ne fera donc pas Mar-

chande de Modes.

^**^ayyg*'!

CHAPITRE XXVir.

Dialogue entre Ch'mki S ^^^^^ Brodeuje^

C H I N K I.

V.Oilà des ouvrages bien agréables»

Ma fille pourroit en faire autant fi vous

vouliez rinllruire.

LaBrodeuse»
Pourquoi non ? Il faut que les filles

s'occupent, fi elles veulent être utiles

& fages. Rien ne leur convient mieux

que ce Métier-ci.

C H I N K I.

11 eft vrai : mais avant d'entrer en

convention > dites-moi, je vous prie , s'il

eft queftion de Maîtriiè dans votre Art»

La Brodeuse.
Sans doute. Où n'y en a-t-il pas ?

F



(S2)

C H I N K I.

Maudite Maîtrife! te trouverai-je par-

tout? En jouiffez-vous?

La Brodeuse.
Non, car je ne fuis pas mariée, cela

viendra. Mais, en attendant, je travaille

fous proteélion , c'eft- à-dire , à l'abri

d'un privilège que je loue d'un Maître,

pour le prix annuel de 300 taels.

C II I N K I.

Maudite Maîtrife! ma fille n'aura pas

ce moyen. Mais n'importe , laifîbns là

le privilège. Quand vous l'aurez formée,

ne pourra-t-elle pas travailler , non au

grand jour , comme vous , mais dans

l'obfcurité, en fe contentant de petits

profits ?

La B r o d s u s e.

Qu'elle ne s'y joue pas. Je fais ce qu'il

m'en a coûté , moi qui vous parle. J'é-

tois efpionnée : un Garde eft venu avec

un Mandarin de police j confifcation de
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mes ouvrages & amende exorbitante.

Enfin j'ai plus perdu en un jour, que je

ii'avois gagné en Hx ans.

C H I N K I»

Maudite Maîtrife! Mais dans les Arts

analogues à votre fexe, n'en ell-il point

qui foit exempt de toutes ces entraves ?

par exemple les éventails , les rubans , la

plumaiïèrie; quefais-je ? les fleurs arti-

ficielles.

La Brodeuse.
Mon cher homme, vous trouverez

par-tout les mêmes difficultés. Il faudra

que votre fille fe réfolve, ou à louer un
privilège, ou à l'achat de la Maîtrife,

pour la mettre fur la tête de fon mari

,

qui peut-être n'entendra rien dans 1&

Métier*

C H I N K I.

Maudite Maîtrife! Que deviendra ma
fille ? La pauvre enfant partageôit les^

inquiétudes de fon père , en fentant vi-

vement les liennes.

Fij



(84)

CHAPITRE XXVIII.

Le Bouquet.

uNe fille de même âge que Dinka

,

couroit les rues, en portant une cor-

beille de fleurs. Prenez ce bouquet , lui

dit' elle, & parez-en votre fein. Vous

en ferez encore plus jolie. Que vous êtes

honnête , dit Chinki ! tout le monde ne

Teft pas tant dans cette Ville. Il la re-

mercia, & s'en alloit : doucement, dit-

elle, & l'argent! Pardon, reprit Chinki,

je ne favois pas que vous vendiez vos

fleurs. Je n'en ai jamais vu vendre dans

le vallon de Kilam. C'eft donc un petit

commerce que vous faites ? vous l'avez

dit, répondit-elle , j'achète tous les ma-

tins des fleurs pour un quart de tael ;

& à la lin du jour, cela me rend un tael

,

& quelquefois deux. J'ai penfé être rui-

née le premier mois. Une Jurée de la

Communauté, femme plus barbare que
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les Tunquinoifes , fans pitié pour les

pauvres filles , eft venue m'arracher ma
corbeille, & me menacer de la prifon,

fi je n'achetois un privilège; & à quel

prix ? Vous ne le croirez pas : 600 taels

pour le commerce d'un quart dé tael

par jour. Heureufement qu'un Manda-
rin de la police des Métiers , m'a prife

fous fa prote6tion; & j'ai un vrai plaifir

à braver les méchantes Jurées : encore

m'a-t-on marqué , malgré cette protec-

tion , le quartier de la Ville où je puis

vendre. Tout autre m'eft interdit.

Hélas! dit Chinki, je n'ai pas 600 taels

pour établir ma fille ; & elle ne fera pas

afîez heureufe pour trouver un Protec-

teur, comme vous avez fait. Pourquoi

non ? répliqua la petite Fleurifle. Elle a

une figure qui lui portera bonheur.

F iij
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CHAPITRE XXIX.

Comment Chinki réujfit enfin à placer fes

deux enfants.

A Fable de Pandore, connue de tou-

tes les Nations , dit que refpérance eft

au fond de la boîte ; elle a raifon. Une
femme d'un âge très-mûr , qui vendoit

de petites pièces de pâtifferie, qu'on ap-

pelle en Europe le pîaifir & le croquet^

avoit entendu la converfation de Chinki

avec la petite Fleurifte. Bon papa, lui

dit-elle, vous voilà bien embarrafiè! mon
petit commerce eft plus fruélueux que

celui des fleurs. Il efl de toute faifon.

Donnez-moi votre fille. Je ne vous de-

mande rien. On aime à acheter de la jeu-

nefîe. Elle doublera mes profits, &quand

il en fera temps , je lui achèterai un privi-

lège. Tant que j'ai été jeune & alTez jo-

lie, je n'en vendois qu'en contrebande,

& en me cachant des pain-d'Epiciers. Je



me tirois d'affaire fans privilège. Main-

tenant avec le privilège mon commerce

languit , les vieilles femmes ne font pas

heureufes. Allons , fuivez-moi. Elle les

mena dans un réduit alfez commode....

Voilà le lit de votre fille , qui fera dé-

formais la mienne. Voilà le panier de

plaifir & de croquet. Il fera bien enjo-

livé, pour commencer demain.

Chinki voulut voir fa fille en exercice.

C'étoit un jour de Fête. Il fuivoit de loin

dans une promenade publique; où des

farceurs de toute efpece amufoit le peu-

ple& le beau monde. Les grâces naïves de

la débutante, fa parure champêtre, fon.

air d'innocence , fpeélacle fi rare dans

une grande Ville ; fon embarras même
attiroient l'acheteur. Le panier fut bien-

tôt vuide ; & la vieille rempliflbit fa

bourfe. Elle quitta fa place , en difant :

courage ! ma fille , tout ira bien. Vous
êtes vraiment fa mère, reprit Chinki:

voilà donc' enfin un de mes enfants dans

un Métier. Je remenerai l'autre à mon
F i7
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travail. Le Tyen n'abandonne perfonne,

quand on ne s'abandonne pas.

Vous parlez d'un autre enfant, dit la

vieille, où eft-il? Amenez-le, nous fou-

perons en famille, A peine l'eut -elle

vu & queftionné
, que lui trouvant de

la phyfionomie & de l'ouverture d'ef-

prit, ce feroit dommage, dit-elle, de

n'en pas faire quelque chofe. Je le pla-

cerai auffi. Dans un Métier fans doute

,

répliqua Chinki... Non dans le fervice.

J'ai des amis dans une grande maifon. Il

fervira d abord les domeftiques, & fait-

on jufqu'où il montera? Nous voyons

tous lesjours des fortunes dans ce chemin^

Mon fils , domeftique ! s'écria le père

,

& dans le plus bas degré de la fervitu-

de ! je croyois déjà l'abailTer en l'arra-

chant à la noble liberté de l'Agricul-

ture , pour le livrer à un Métier. Non

,

je ne puis y confentir. La vieille fe mit

à rire..,. Homme fimple, fâchez qu'on

fait plus de cas ici du dernier degré de

ia domeflicité que de la trés-noble Agri-
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culture ; & enfin la première Loi eft do

fubfifier. Ce mot réveilla dans Chinld

toutes les idées de la mifere; & il fe laifîa

perfuader. Naru fut inftallé deux jours

après dans fon pofle; & le père ne penfa

plus qu'à Ton retour.

htA«<»jyrfD»«

CHAPITRE XXX.

Qîiels furent les Métiers où les autres en-

fants de Chinh fe placèrent.

L E retour de Chinld ne fut pas

un plaifir pur pour Tes époufes. Elles

pleuroient les deux enfants qu'elles ne

voyoient plus , comme li elles n'en

avoient pas eu d'autres. Les frères &
les fœurs s'attendrifîbient de même. Ces

larmes de tendrefîe coulèrent pour la

dernière fois. Les pleurs qu'on verfa

dans la fuite , furent arrachés par le be-

foin & le défefpoir. Plus Chinki travail-

loit , plus il fe convainquoit qu'il ne

pouvoit fournir au nécefiaire de vingt-
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deux enfants , qui , en grandilfant , exi-

geoient plus de dépenfes. C'étoit de la

part des deux mères, de la mélancolie
^^

de l'humeur , des reproches , des querel-

les ; & de la part des enfants , des de-

mandes continuelles qu'on ne pouvoit

fatisfaire. La mifere trouble toutes les

familles , aigrit tous les cara6leres. Elle

chaîTa tous les enfants , les uns plutôt

,

les autres plus tard, de la maifon pater-

nelle & de l'Agriculture , pour embraf-

fer des métiers qui ne demandent ni for-

malités, ni fraix, ni qualité, ni Maîtrife.

L'un apprit à contrefaire les fignatures

,

l'autre la monnoie du Prince ; celui-ci, à

dominer le hazard dans les jeux défen-

dus ; celui-là , à mettre à contribution

les pafîànts fur les grands chemins; un

autre devint très -habile dans l'art des

poifons. Naru
, pour fe tirer de la fer-

vitude , en brufquant la fortune , affaffina

fon maître. Tous périrent dans les fup-

plices.
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CHAPITRE XXXI.

C^ qui advint aux filles.

DInka n'avoir pas fuivi long-temps

Ion petit commerce. Un jeune Manda-

rin Favoit enlevée pour la mettre dans

l'abondance & le luxe. La vieille qui l'a-

voit adoptée , en porta des plaintes. On
ne fit qu'en rire. Dinka en rit aufll. Elle

attira fes fœurs dans la Ville Royale , les

unes après les autres. Quatre trouvè-

rent également des ravilTeurs. Tant que

la fraîcheur de l'âge anima leurs traits

,

elles s'^applaudiilbient, fans penferà l'a-

venir. Mais quand le temps commença

fes ravages , délaifîees alors , elles furent

obligées de chercher leur fubliftance dans

un libertinage vague, qui les mena bien-

tôt dans une maifon de force , où elles

s'éteignirent confumées par le crime,

pinka ne furvécut quelque temps, que
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pour fentir avec plus d'amertume toute

l'horreur de fon fort.

La cadette de toutes mérita feule quel-

que pitié. Arrivée la dernière dans la ca-

pitale, fa vertu toute neuve s'étoit ef-

farouchée de la conduite de fes fœurs.

Elle avoit préféré la fervitude, chez une

grande Dame. Une robe que i'ufage du

fervice lui auroit bientôt abandonnée

,

la tenta , pour en revêtir la malheu-

reufe Dinka, qui vivoit des aumônes pu-

bliques. Le larcin fut reconnu. La grande

Dame qui avoit obtenu la grâce d'un

afîaffin de qualité, étoit inexorable pour

le vol domeftique. La petite criminelle,

comme cela arrive ordinairement , périt

par la corde. Dinka demandoit la mort

qu'elle ne put obtenir. Elle expira de

douleur, en fe jettant fur le cadavre

de fa fœur.
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CHAPITRE XXXII.

Comment Chinki devînt Auteur par înài-

gnation. Sa fin Q^c^//e^^ [es époufes.

V Endant tous ces défaftres que Chinki

ignoroit dans le vallon de Kilam , la lan-

gueur de rAgriculture ,& les règlements

bizarres des métiers , fe repréfentoient

fouvent à fon efprit. Un matin qu'il

etoit défoccupé, il prit la plume & pei-

gnit en traits énergiques les maux qui

couloient de ces deux fources. Content

de lui-même , comme font afîez ordinai-

rement les Auteurs , il voulut l'être da-

vantage. A quoi fervent, dit-il, les lu-

mières d'un particulier , Ti elles n'éclai-

rent pas le Public? Mais comment faire?

Je retournerai dans la Ville Royale, & je

publierai mes réflexions : auffi-bien j'au-

rai la confolation , en même-temps , de

revoir mes enfants. Hélas! que font-ils

à préfent ? Ne fouifrent-ils point la mi-
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fere qu'ils ont voulu éviter? Ne leur eft-

il point arrivé de malheur? N'ont-ils

point oublié leurs parents fe la vertu?

11 fe mit en chemin , arriva & publia

fon ouvrage dont la lecture caufa une

fermentation à laquelle il ne s'étoit point

attendu. Toutes les Maîtrifes , tous les

Membres du Tribunal des Arts crièrent,

que c'étoit un libelle contre la terre &
le Ciel; qu'il falloit le flétrir, & punir

févérement l'Auteur.

Le confiant Chinki n'avoit pas encore

eu occafion d'apprendre, qu'on avoit

grand tort avec bien des gens, quand on

s'avifoit d'avoir raifon. Il fut cherché,

aifément découvert; car il ne fe cachoit

pas, & emprifonné. On travailloit à inf-

truire fon procès. Un Mandarin à qui

tant de chaleur étoit fufpeéle , & éclairé

par l'ouvrage même , en fit le rapport

au Roi; il y joignit THiftoire tragique

de la famille de faccufé. Le Roi voulut

voir le malheureux perâ II étendit fur

lui fa main proteélrice. 11 tâcha de verfer
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dans fon ame le baume de la compaf-

lion. Il réleva au degré de Mandarin ho-

noraire, dont il lui lit prendre l'habit;

& il ordonna qu'il feroit entretenu, lui

& fes deux époufes , dans la Ville Royale,

des fonds publics.

Les Rois ne font pas alTez puiiïants

pour rappeller à la joie les cœurs abymés

dans l'amertume. Chinki trop inftruit

de la terrible cataftrophe de fa famille,

ne put fe réfoudre à vivre dans une Ville

qui en avoit été le théâtre. Il reprit

pour la dernière fois le chemin de Kilam,

où les bontés du Prince le fuivirent. Mais

fon ame étoit flétrie. Le dégoût de la

vie, ce poifon lent qui en attaque tous

les principes , s'empara de lui & de fes

époufes. Tous trois infenfibles à tout,

excepté aux funeftes images qui les pour-

fuivoient , ne tardèrent pas à s'en déli-

vrer dans le fommeil du tombeau.

Ainlî périt cette famille infortunée,

qui depuis huit fiecles s'étoit perpétuée

fur le même champ dans le travail, l'ai-

fance & la vertu.
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CHAPITRE XXIIL

Ce qui arriva enfiiite dans le Royaume^

E Koi confidéra que la difilculté de

vivre par la charrue ou par l'indullrie

avoit caufé la perte d'une famille pré-

cieufe à l'Etat ; & que les mêmes caufes

annonçoient généralement les mêmes ef-

fets. Alors ne s'en rapportant plus qu'à

fa haute fagelTe, &aux lumières bienfai-

fautes du Mandarin qui préfidoit aux

Finances, il fentit que le premier befoin

de l'Etat , étoit que tout le monde pût

vivre. II en vit nettement les moyens

dans l'Agriculture, les Arts & le Com.-

nierce.

Le Tribut en nature fur les terres, &
en argent fur les confommations dans les

grandes Villes feulement , fut rappelle

dans Tadminiflration. Le luxe feul fut

impofé pour les befoins extraordinaires

de l'Etat.

Tous
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Tous les biens communs à tous , tels

que la Mer, les fleuves & tout ce qu'ils

contiennent, la pêche, la chalTe furent

rendus à tous, par la Loi du Prince &
de la nature.

Les Territoires ne reconnurent plus

d'autres Seigneurs que le Roi, & d'au-

tre Juftice que la Juftice Royale : on con-

ferva feulement des noms de terre , des

titres qui n'emportoient aucuns droits

Seigneuriaux. En tout la propriété, la

fureté & la liberté perfonnelle redevin-

rent facrées comme auparavant.

Quant aux Arts & Métiers, fources

du commerce , toutes les Maîtrifes fu-

rent fupprimées : il n'y eut plus de Maî-

tres que les bons ouvriers. On laiflà au

Public le foin de corriger les autres , en

rejettant leurs ouvrages. Toutes les for-

malités , les longueurs , lapertedu temps

,

les vexations intérelTées d'apprentifîàge

& de compagnonnage difparurent.

On ne diftingua plus, pour exercer un

Art, le fujet fans qualité, de celui qui a

G
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qualhé : le fils de Maître, du fils à Maître :

Fenfant de Ja Ville, de celui des champs:

l'étranger, du National. On exempta mê-

me l'étranger du droit d'Aubaine; droit

barbare qui déshonoroit une Nation po-

licée. On ne difcerna plus la fe6te de Fo
de celle de Somonacondom , relative-

ment à rinduftrie. Le Banian partagea

auffi la même proteétion; & quiconque

voulut apporter des talents & des ri-

cheiïesdans le Royaume, fut naturalifé.

On fupprima les chef-d'œuvres com-
me fuperflus dans les Arts purement mé-

chaniques, & même onéreux, puifque

les Communautés ne les exigeoient plus,

pourvu qu'on les rachetât.

On établit la plus grande liberté dans

les Manufaélures.

On profcrivit toute amende & confif-

cation ,
parce que la marchandife fe vend

toujours à raifon de fa qualité. On obli-

gea feulement le fabriquant à tifler fur

le bout de chaque pièce qu'il.met en

vente ^ fon nom & fa demeure. Le fceau
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de rouvriei* feit à l'accréditer, s'il fait

bien; & à le décréditer , s'il fait mal.

La Loi punilToit feulement l'ouvrier

qui ufurpoit le nom d'un autre ; larcin

qui méritoit un châtiment rigoureux.

Enfin toutes les Communautés, cor-

porations ou jurandes , furent changées

en fimples aflbciations , en forme de re-

cenfement, fans blefîer en aucune façon

la liberté la plus entière.

Il n'y eut qu'une légère différence en-

tre l'ancienne inflitution qui avoit fait

fleurir tous les Arts , & celle-ci , parce

que la poiition aôtuelle l'exigeoit. Les

Communautés dans le iyftême pervers

qu'on venoit de fuivre , avoient con-

traélé des dettes qui devenoient éter-

nelles. Il étoit jufte de les acquitter.

La Loi ordonna que tout afpirant qui

voudroit exercer , ne le pourroit que

fur un brevet qui lui feroit expédié, en

payant au Prince un droit modique, fixé

au dixième de ce qu'il en coûtoit aupa-

ravant , pour l'admilfion aux Maîtrifes i
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& ce droit modique fut defliné à étein-

dre les dettes des Communautés , à ré-

dimer des péages & d'autres droits^ oné-

reux au commefce , à creufer des ca-

naux, & à foutenir des manufaétures,

ou des Négociants malheureux prêts à

tomber.

C'ell ainfî que tout reprit vigueur;

Agriculture , Arts & Commerce. Le Roi
jouit long-temps de la profpérité publi-

que, & des bénédiftions de fon Peuple,

digne d'être cité parmi les grands Prin^

ces. Et dans tout le Royaume on favoit

par cœur l'Hiftoire déplorable de Chinki-

F I K
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